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N" 612. CONVENTION (N° 29) CONCERNANT LE TRAVAIL FORCÉ OU OBLI 
GATOIRE, ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANI 
SATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL À SA QUATORZIÈME SESSION, 
GENÈVE, 28 JUIN 1930, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA CON 
VENTION PORTANT REVISION DES ARTICLES FINALS, 1946 1

11 mars 1963

RATIFICATION au nom du BURUNDI (voir sous le n° 587, p. 328 de ce volume).
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